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DU CONSEIL D'ESTAT

DU ROY,
Qui proroge pendant un an, à compter du & 3.

Oaobre prochain, la ermi/fon cy - devant
accorde aux gocians Franois qui font le
commerce des Ifles & olonies Francoifes. de
I' Amerique , de faire e nir des Pays ejßrangers
des Lards, Beurres , Suifs , Chandelles & Sau-
mons falez, , fans payer/ aucuns Droits.

Du 27. Juilkt 17 2,.

xtraàt des Reg)fires du Coifeil d'Fr/at.

L E R O Y s'étant fait reprefeiter
l'Arrêt de fon Confeil du 7. Juillet

1 27. par lequel Sa Majefté auroit proro-
gé pour un an, à compter' du 23. O&obre
f uivant , la faculté cy-devant accordée



aux Negocians François qui font le com-
merce des Ies F rançoifes de l'A merique,
de la Côte & Banc de Terre-neûve, &
autres Colonies dc 'obéiffance de Sa
Majeffé, de faire venir pendaiitu ledit
temps des Pays efrangers, dans les Ports
defignez par les Lettres. Patentes du mois
d'Avril 1717. & dans ceux de Marfeille
& de Dunkerque, dont les Negocians
ont la liberté de faire le commerce def-
dites Ifles & Colonies, en vertu des Let-
tres Patentes. des mois de Févrie r1719.&
O&obre 1721. fans payer aucuns Droits
d'entrée , les Lards', Beurres, Suifs,
Chandelles & Saumons falez, qu'ils de-
frineroient pour lefdites Ies & Colo-
nies; à la charge que lefdites Denrées &
Marchandifes feront mifes à leur arrivée
dans les Magafins d'entrepoft, de même
que le Boeuf falé, conformément à l'Ar-
ticle XI. def dites Lettres Patentes du mois'
d'Avril 1717. Et Sa Majeffé étant infor-

.mée que la neceffité de procurer aux Ha-
bitans des Ifles & Colonies Françoifes
une plus grande abondance def dites Den-
rées & Marchandifes ,, fubfife encoré:
Ouy le Rapport du Sr. le Peletier Con-



feiller d'Eftat ordinaire, & au Confeil
Royal, Controlleur general dés Finances.
LE ROY ESTANT EN SON C ONSEIL, a
prorogé & proroge pendant ,un an, à
compter du 23. O&obre pto'chain, la
faculté cy-devant accordée aux Nego-
clans François qui font le commerce des
fles Françoifes de l'A merique,de la Côte
& Banc de Terre-neûve, & autres Colo-
nies de l'obéïffance de Sa Majeffé, de faire
venir pendant ledit temps des Pays Effran-
gers, dans les Ports défignez par les Let-
tres Patentes du mois d'Avril 1717. &
dans ceux de Marfeille & de Dunkerque,
dont les Negocians ont depuis obtenu la
liberté de faire le commerce def dites Ifles
& Colonies , & ce fans payer aucuns
Droits d'entrée, les Lards, Beurres, Suifs,
Chandelles & Saumons falez qu'ils defli-
neront pour lefdites Ifles & Colonies; à
la charge que lefdites Denrées & Mar-
chandifes feront mifes à leur arrdvée dans
les Magafins d'entrepoft, de même que le
B]oeuffalé , conformément à l'Article
XI. .defdites Lettres Patentes du mois
d'Avril'1717. Et fera le prefent Arrêt lê,
publié & affiché par, tout où befoin fera.



FArr au Confeil d' Elat du Roy, Sa Ma-
jeféf y étant, tenu à Verfailles le vingt-
feptiéme jour de Juillet mil *fept cens
vingt-huit. Sirnè, P1HELYPEAUX.

ANTOINE-FRANCOIS MELIAND, Confeiller
d'Etat, Intendant de Juftice, Police & Finances
en Flandres.

E U l'Arrêt du CDfel cy-defus:
Nous Ordonnons qu'il fera executé-felon fa forme &

teneur dans toute l'étenduë de nétre. Département, là,,
publié & affiché par tout où befoin fera, à ce que per-
fonne n'en ignore. Fait à Lille le 3 1. Août 17 8.

Sigo,é, MELIAND. Et plus bas.:,

PAR MONSEIGNEUR,
R EM O N D.

V o nptimerie do C. euC , Imprimeut ordinaire du Noy.




